
AVIS N° 53 DU 22 JUIN 2000 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DE L�AIDE À LA JEUNESSE RELATIF AUX «JEUNES DIFFICILES»

A. - DÉFINITION

Afin de mieux préciser la défini-
tion du «jeune difficile», le Con-
seil se réfère à l�article 2 de l�ar-
rêté du 15 mars 1999 relatif aux

donné que de «jeune difficile».
Cette perspective systémique in-
vite à percevoir le jeune en diffi-
culté dans sa globalité.
Par ailleurs, à ce stade de la ré-

(en personnel, en matériel,...) à
injecter par la Communauté fran-
çaise dans les nouveaux projets,
que ceux-ci soient issus de la
reconversion de dispositifs

vention (pédagogique, clini-
que, social, ...) dans la pers-
pective évoquée de continuité
et d�individualisation des prises
en charge.

contrôle paramédical. Nous
devons avoir le courage d�exa-
miner cette solution chez nous.
Les questions que cela impli-
que au niveau du cadre légal,
de la responsabilité médicale
et de celle du pharmacien, de
l�actuelle nécessité d�une or-
donnance, de la nocivité du
médicament en cas d�abus,
mais aussi de l�accessibilité fi-
nancière du produit, ces ques-
tions doivent être pensées
mais ne pas constituer une

objection à un examen serein
de mes propositions. Ma prise
de position appelait à une
vaste concertation.
Des contacts ont été pris avec
mes collègues bruxellois et
ceux de l�Enseignement de la
Communauté française et des
Affaires sociales et de la Santé
au Gouvernement fédéral. La
proposition que j�ai faite ne
peut fonctionner que dans un
ensemble d�actions. L�informa-
tion permet de maîtriser des

craintes, comme le risque
d�une automédication inconsé-
quente. Le véritable enjeu
d�une sexualité librement intel-
ligemment maîtrisée, est l�épa-
nouissement individuel.
M. Michel Moock. - L�impor-
tant, c�est avant tout l�informa-
tion. La pilule du lendemain ne
protège pas du SIDA.
Il faut également faire com-
prendre qu�il s�agit d�un pis-al-
ler par rapport aux autres
moyens de contraception.

L�utilisation devant être excep-
tionnelle, il ne doit pas y avoir
de remboursement par la sé-
curité sociale.
Mme Dominique Braeckman.
- Je suis rassurée par vos ré-
ponses. Il faut veiller à ce que
nos jeunes aient un apprentis-
sage de la vie affective et
sexuelle basé sur l�égalité des
sexes. Serait-il possible d�avoir
ultérieurement une évaluation
écrite de ce qui a été fait dans
les plannings familiaux ?

réglementationréglementation
législationlégislation
CAS, qui énonce :
«... jeunes qui nécessitent une
aide particulière et spécialisée
eu égard à des comportements
agressifs ou violents, des pro-
blèmes psychologiques graves,
des faits qualifiés infractions ré-
pétitifs, ...».
Le Conseil propose toutefois
d�extraire la dernière phrase de
cette définition «ou lorsque la
demande d�accueil concerne un
jeune qui est confié au groupe
des IPPJ» qui lui paraît à la fois
trop réductrice ou extensive se-
lon les points de vue, et source
de connotation lourde à l�encon-

flexion et à défaut d�instrument
adéquat, le Conseil ne s�est pas
prononcé sur les aspects de
quantification.

B. - PRINCIPALES
RECOMMANDATIONS

Dans la foulée de l�avis du Con-
seil communautaire sur la pro-
grammation des centres d�ac-
cueil spécialisés, on peut identi-
fier trois orientations générales :
1. un large et rapide consensus
autour de :
- la tolérance aux symptômes;
- l�individualisation des appro-

existants ou de la création de
nouveaux services.
De manière plus précise, nos
principales recommandations
peuvent être regroupées autour
de cinq thèmes majeurs :
1. Assurer une meilleure conti-
nuité dans les prises en charge
et mettre fin ainsi à la multiplica-
tion des lieux de placements ou
des types de services en vue
d�affiner l�accompagnement du
jeune (individualisation). Ceci
implique l�existence d�un fil con-
ducteur : sans doute est-ce le
rôle des gradués SAJ-SPJ, à
mandater plus clairement à cet
égard.

3. Plus particulièrement, l�accent
a été régulièrement placé sur la
nécessité de laisser entrer et de
développer un travail de type
plus clinique dans le champ
socio-pédagogique.
4. Reconnaître la spécificité
professionnelle de ces acteurs
: nommer leurs compétences,
valor iser leur fonct ion
(subsidiation, carrière, ...), pro-
mouvoir des formations spéci-
fiques, soutenir leur action
quotidienne.
5. Stimuler la recherche et as-
surer la publicité de ce secteur
d�activités, caractérisé par un
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tre du jeune.
Par ailleurs, la notion de récur-
rence pourrait être utilement éten-
due aux deux premiers critères.
Le Conseil met moins l�accent
sur les symptômes présentés par
le jeune - stigmatisation - que sur
la difficulté de trouver un service
capable d�assumer les difficultés
qu�il présente à ce moment de
son histoire.
Ainsi doivent être intégrées dans
la définition les notions d�évolu-
tion du jeune et de la relation en-
tre celui-ci et la structure : le Con-
seil parle plus volontiers de prise
en charge difficile à un moment

ches;
- le soutien mutuel et la collabo-

ration des intervenants.
2. Un soutien massif à la diver-
sification des prises en charge
des jeunes difficiles et à l�ouver-
ture du champ de celles-ci, pour
éviter de s�enfermer dans la lo-
gique des normes et moyens
mais, au contraire, afin de per-
mettre le développement de la
créativité, de l�originalité dans
l�élaboration des projets pédago-
giques particuliers.
3. Une unanimité et une insis-
tance constantes sur la néces-
sité de moyens supplémentaires

2. Développer les partenariats :
synergie, souplesse, ouverture
entre les divers acteurs du ter-
rain :
- entre privés et publics;
- entre hébergement et milieu

ouvert;
- entre Aide à la jeunesse et Santé

(cf. table ronde).
Par ailleurs, les doubles mesu-
res doivent être facilitées sinon
promues, dans leurs aspects
financier, administratif et con-
tractuel pour permettre une
meilleure complémentarité au
sein des divers champs d�inter-

foisonnement des pratiques
et un relatif déficit de
conceptualisation :
- mettre en place des outils d�éva-

luation, concernant les parcours
individuels des jeunes (études
longitudinales) et soutenir les
approches méthodologiques de
référence;

- créer une plate-forme de rencon-
tre assurant une meilleure lisibi-
lité publique des pratiques et ré-
flexions du secteur, en vue de
soigner son image de marque
(valorisation) et de susciter une
culture positive d�appartenance
(journal interne, groupe d�échan-
ges, ...).




